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DEVELOPPEMENT DURABLE

Projet de décision présenté par le Président par intérim
du Comité économique du Conseil, M. René Valérey Mongbe (Bénin)

Développement durable

Le Conseil économique et social, ayant examiné le rapport de la

Commission du développement durable sur les travaux de sa première

session 1/,

a) Fait siennes les décisions et recommandations de la Commission

figurant dans les section s A à F du chapitre I de son rapport;

b) Approuve l’ordre du jour provisoire de la deuxième session de la

Commission;

c) Prend note avec satisfaction du chapitre II du rapport (résumé du

Président de la réunion de haut niveau de la Commission).
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